
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le 29 septembre à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

la salle de convivialité de Ceffonds, sous la présidence de M. Philippe BOSSOIS en suite de 

la convocation faite le 21 septembre 2017. 

 

Présents :  

- M. BOSSOIS, Président 

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. NOVAC, M. MARIN 

- Mme AUBRY, Mme FIOT suppléante de M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, 

Mme BOITEUX, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, M. BRUSA-PASQUE, M. 

CABARETIER, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, M. CORDEBARD, M. CORNUT-

GENTILLE, M. DECHANT, M. DELMOTTE, M. DERVOGNE, M. DESANLIS, M. 

DESCHARMES, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. FARGETTE, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, 

M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARTIN, M. MENAUCOURT, 

M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, 

Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, Mme 

ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, M. THIERRY, Mme 

TRAIZET, M. UTKALA,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BONNEMAINS, M. BOUZON, M. 

BUAT, M. CADET, M. CARON, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme DE CHANLAIRE, 

Mme DORKEL, M. DUBOIS, M. GAUCHERON, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, Mme 

GUINOISEAU, M. MATHIEU, M. NOISETTE, M. OUALI, M. PRIGNOT, M. RESIDORI, M. 

RIMBERT, Mme SAMOUR, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, M. VALTON, 

Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BONNEMAINS à M. SCHILLER M. GUILLAUMOT à M. FEUILLET 

M. BUAT à M. MOITE Mme GUINOISEAU à Mme KREBS  

M. CADET à M. GOUVERNEUR M. MATHIEU à M. UTKALA 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT M. RIMBERT à M. MARIN   

Mme COLLET à Mme ROBERT-DEHAULT Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

Mme DE CHANLAIRE à M. CHARPENTIER M. VAGLIO à Mme GARCIA 

Mme DORKEL à M. EREN M. VALTON à M. SIMON 

M. DUBOIS à M. MERCIER Mme VARNIER à Mme BETTING 

M. GAUCHERON à M. DESCHARMES 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 



 
N°168-09-2017 
 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES – COMPTE RENDU DES DECISIONS 
Rapporteur : M. le Président 
 
 
 Par délibération en date du 23 avril 2014 le Conseil de Communauté a 
notamment autorisé Monsieur le Président à prendre différentes décisions relevant de la 
gestion courante au titre de l'article L 5211- 10 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
 Ce même article impose d’informer l’assemblée délibérante de toutes les 
décisions prises en vertu de la délégation précitée.  
 

Le Conseil Communautaire est donc invité à prendre connaissance des 
décisions suivantes prises depuis la dernière séance du Conseil Communautaire : 

 
 

 Décision n° 15 
 

Dans le cadre de la création d’un réseau collectif de collecte et la mise en 
place de 27 branchements privés au réseau collectif et la réhabilitation de 6 installations 
d’assainissement non collectif sur la commune de Louze, il est décidé de solliciter 
l’accompagnement financier auprès du Conseil départemental de Haute-marne, de l’Etat 
(DETR), du GIP Haute-Marne, de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et de l’Agglomération.  
 
 

 Décision n° 16 
 

Afin d’assurer la mise en œuvre de la saison culturelle 2017/2018, la 
Communauté d’Agglomération sollicite l’accompagnement du Conseil Régional pour 
l’organisation de l’édition 2017/2018 au titre des dispositifs en faveur de la diffusion 
culturelle, des résidences artistiques, de l’organisation de festival et le renouvellement du 
partenariat financier du Conseil Départemental. 

  

 Décision n° 17 
 

Dans le cadre de la démarche de réhabilitation de logements communaux 
préalablement initiée par la Communauté de Communes de la Vallée de la Marne, il est 
porté le projet de rénovation de 6 logements situés sur les communes de Fontaines-sur-
Marne, Chamouilley et Eurville-Bienville. Il est sollicité l’accompagnement financier auprès 
du GIP Haute-Marne, de l’Etat (FSIL), du Conseil Départemental et de l’Agglomération à 
hauteur de 610 766.95 Euros. 

 

 Décision n° 18 
 

Dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2020 de Saint-Dizier, la Communauté 
d’Agglomération dispose de moyens financiers et humains pour assurer la bonne mise en 
œuvre et notamment un poste de responsable Politique de la Ville qui assure les missions 
de coordination et la mise en place du contrat. Il est décidé de solliciter l’accompagnement 
financier de l’Etat (Dotation politique de la Ville 2017) et l’Agglomération pour un montant de 
53 441 Euros. 

 

 Décision n° 19 
 



 Dans le cadre de la mise en place d’un programme quinquennal sur la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Marne et suite à la fusion, les travaux 
planifiés sont repris par l’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise. Il est décidé de 
solliciter l’accompagnement financier de l’Agence de l’eau Seine-Normandie, de l’Entente 
Marne de l’Agglomération à hauteur de 18 000 Euros pour l’entretien du ruisseau d’Osne et 
la réalisation d’interventions ponctuelles sur les rivières de l’ancien périmètre de la Vallée de 
la Marne. 

 
Il est proposé au Conseil communautaire d'en prendre acte. 

 
 Le Conseil communautaire, après délibération, décide d’en prendre acte. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


